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1 Introduction :

Après une après-midi de pliage de nos parachutes de secours dans les locaux mis
à notre disposition par la ville de Magny en Vexin, nous attendons quelques retardataires
pour ouvrir la séance vers 19h. 

2 Obtention du Quorum :

Comptage des membres présents ou représentés : Florian Hashold

Le nombre d'adhérents au club des Gaz’Ailes à la date du 24/12/2024 est de: 29
Selon  les  statuts  de  notre  association,  l'Assemblée  Générale  est  valablement

constituée si au moins le quart de ses membres, sont présents ou représentés.

Ce 18 Janvier 2025, 15 membres à jour de leur cotisation en 2024 étaient présents
ou représentés.

Le quorum est donc atteint, merci à tous ceux qui ont fait le déplacement à Magny
ou qui ont donné leur pouvoir pour s’impliquer dans la vie du club.
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3 Bilan Moral : 
Notre président Florian Hashold

Le  club  remercie  la  ville  de  Magny-en-Vexin  pour  la  mise  à  disposition  de  ses
locaux. Il est rappelé aux membres du club qu’une participation à la journée des associations
est appréciée.

Le club remercie Christophe Garault  qui a assuré avec dévouement le poste de
secrétaire depuis son élection en 2016. 

Notre club est à taille humaine, à nous tous de le le faire vivre de façon dynamique.
Tous les membres sont invités à s’impliquer dans la vie du club. Les volontaires souhaitant
participer au bureau peuvent dès à présent postuler aux postes de : secrétaire, secrétaire
adjoint et trésorier adjoint.

Un nouveau record de distance pour le club a été établi par Hung le 23 avril (jour du
nouveau record de France) avec 200 km parcourus dans un froid intense. Quelques vols de
distances ont aussi été réalisés, Les gaz’ailes ont participé à une manche de compétition. La
CFD est ouverte à tous. C’est une bonne émulation pour progresser en vol de distance.

Cette année encore les conditions météo sont difficiles pour programmer une belle
journée découverte. Laurent arrive néanmoins à faire quelques biplaces. Florian se déplace
pour renforcer une équipe de biplaceurs du CDVL91 sur la base de treuil de Méréville.

Plusieurs  belles  journées  de  vol  ont  pu  se  dérouler  sur  nos  sites  habituels :
Commes, La Roquette, Octeville,  Saint  Clair  sur Epte, Bar sur Aube,  Mont de la Clique,
Lalandelle...

Une fois encore les voyages organisés dans le Cotentin à Faro en mai et Ténérife
en Novembre ont été un grand succès. 

Formations :  Damien  obtient  sur  brevet  de pilote,  bravo à  lui !  La  formation est
continue en parapente, elle doit se poursuivre tout au long de notre de vie de pilote. Le club
aurait besoin d’un 2ème animateur club qui est formé à accompagner la progression des
pilotes.

Concernant  le site de Lalandelle :  Yann a fait  des démarches personnelles pour
l’entretient des décollages N et NE. Merci à lui. Le club pourra participer si besoin en aidant
aux travaux ou financièrement.

Nous avons organisé une révision groupée de nos ailes chez Plaine Alttude, avec le
tarif réservé au club (-20%). Le fait de devoir amener toutes les ailes en même temps est
une contrainte difficile à gérer et l’on essaiera de trouver une autre solution pour 2025.

Le bilan moral est ensuite présenté aux votes :
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Vote pour l’adoption du bilan Moral 2024

Pour l’adoption du bilan Moral 2024: 15
● Contre l’adoption du bilan Moral 2024  : 0
● Abstention : 0

Le bilan Moral est approuvé à l'unanimité

4 Bilan financier 2024
Présentation du bilan financier : Florian Hashold, 
préparé le trésorier Hung NGUYEN
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Il est remarqué que les frais de gestion du compte en banque sont assez élevés compte tenu
du peu de mouvements. Une remise commerciale a été demandée au Crédit Agricole.

Une étude sera aussi menée pour réduire si possible les frais d’hébergement de notre site 
internet.

Le bilan financier est ensuite présenté aux votes :

Vote pour l’adoption du bilan Financier 2024

Pour l’adoption du bilan Financier 2023: 15
● Contre l’adoption du bilan Financier 2023  : 0
● Abstention : 0

Le bilan Financier est approuvé à l'unanimité
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5 Composition du bureau et élections

Cette année notre secrétaire Christophe se retire du poste, il a beaucoup apporté au club qui
le remercie chaleureusement. Damien Ricaud se présente au poste de secrétaire. 

Damien est élu à l’unanimité. Merci à lui de reprendre ce poste central dans la vie du club en
plus de sa fonction d’animateur sécurité . 

Le club cherche encore à pourvoir les postes de secrétaire adjoint et Trésorier adjoint.

Voici donc les membres qui composent le nouveau bureau:

Poste
Titulaire 

Président Florian HASHOLD

Trésorier Hung NGUYEN

Secrétaire Damien RICAUD

Vice Président Laurent FAY

Vice Trésorier Poste à pourvoir

Secrétaire Adjoint Poste à pourvoir

Remarque : le comité directeur de notre association est composé des membres du bureau.
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6 Renouvellement des commissions

Plusieurs membres des commissions des années précédentes ayant quitté leur poste, les
personnes suivantes se sont proposées pour assurer leur fonctionnement :

Le  club  cherche  en  interne  des  compétences  pour  l’administration  du  site  internet,  en
remplacement de Johann qui n’est plus adhérent suite à un déménagement.

Commissions Titulaire Suppléant

Juridique Romain RATTAZ

Formation À pourvoir

Sorties voyages Laurent FAY Damien RICAUD

Biplaces Laurent FAY Florian HASHOLD

Web et communication Christophe GARAULT Johann GORLIER

Animateur sécurité Damien RICAUD Florian Hashold
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7 Projets 2025 et Résolutions
Présentation : Florian Hashold

Journées découverte
Chaque membre du club bénéficiera de 2 vols de Biplace, chacun pourra en faire profiter 
2 personnes de son choix, lors des JD dont les dates seront déterminées durant le 
printemps en fonction des disponibilités de nos biplaceurs. Le montant de chaque vol 
effectué reste inchangé à 30€. Un groupe Whatsapp sera mis en place pour regrouper 
les membres du club et les passagers potentiels pour plus de réactivité dans 
l’organisation.

Sorties-Voyages :

Laurent se propose d’organiser un voyage à Algodonales (Espagne) avec la logistique 
d’Urubu parapente, dates a déterminer en début ou fin de saison. Un groupe de 6/7 
pilotes autonomes est idéal pour rester mobile.

Des voyages habituels à Faro (Portugal) fin avril/début Mai et Ténérife (Canaries) en 
novembre/décembre seront proposées.

Pour les grands ponts, suivant la météo : Cotentin, Mont Poupet, Puy de Dôme... sont 
envisageables en gîte.

Stage SIV : 
Plusieurs pilotes se déclarent intéressés pour participer à un stage SIV. Le club pourra 
participer financièrement au titre des subventions à la formation.

Speedarm Gazailes :
Il est décidé de lancer la fabrication d’un speedarm au logo du club pour 50€ environ par 
personne, Régis est sollicité pour le design et Sylvain Mathon (airmaniacs) pour la 
production. Merci de nous faire part de votre intérêt afin de commander le bon nombre et 
les bonnes tailles (au minimum 10) dans ce ficher de sondage : 
https://docs.google.com/spreadsheets/d/1JBsj7i5i_p9OSvG3DvhSFUQY8MeCod0QdJT5
him9IcU/edit?gid=0#gid=0
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Subventions
Montant de l'enveloppe des subventions pour 2025 : 1000,00€
Les conditions d’obtention des subventions ne changent pas, le but restant le même : 
inciter les membres du club à organiser des activités en commun, particulièrement autour
des thèmes de la sécurité, formation, entretien et développement des sites de pratique.

Subvention accordée aux pilotes biplaceurs pour la saison 2024:
 80,00€ (actualisé) par pilote et par saison si les conditions suivantes sont remplies: 
- Le pilote a financé lui-même sa Qbi, et a participé aux JD de la saison.
- Le pilote a obtenu une subvention club pour sa Qbi depuis plus de trois ans et a 
participé aux JD de la saison.
Cette subvention sera versée aux pilotes biplaceurs en fin de saison, lors de l’AG.

Pour la saison 2024 Laurent recevra l’indemnité prévue pour les vols réalisés.

Montant de l'indemnité kilométrique (0,20/0,35+péages pour le trajet 0,30/0,45 pour 
les navettes). On distingue les véhicules type camion des voitures.

Communication : il apparaît que la communications du club pourrait être améliorée. 
Nous utilisons actuellement le site web et son forum, un groupe signal, une page 
Facebook et des mailings depuis l’intranet de la ffvl. Les mailings ne sont pas 
correctement envoyés il faut voir avec la fédé comment régler ce problème. Un 
nouveau groupe sera mis en place pour gérer les passagers intéressés par les 
Journée découvertes. 
A ce stade de la réflexion qui est continue, nous décidons de centraliser les 
informations importantes sur le site et de les relayer ensuite sur les différents autres 
canaux, de façon à toucher tout les membres par leurs canaux préférentiels.  

Formation sur le changement climatique :
Florian propose d ‘animer une Fresque du climat adapté à l’activité parapente 

spécialement pour le club.

Tableau de suivit du matériel du club : (pour rappel)
https://docs.google.com/spreadsheets/d/

13GFH9d5laGN_LV4TC369EWXXVXMwc6e4k_SyVesXfKk/edit?gid=0#gid=0

Vote pour l’adoption des subventions  2025
Pour l’adoption des subventions : 15
Contre l’adoption des subventions 2025: 0
Abstention : 0

La mesure est approuvée à l’unanimité
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8 Questions/Propositions
 A l’issue de cette AG, un temps sécurité avec partage des incidents et accidents a été

enrichissant pour tous. 

Le club a offert des attaches de sécurisation pour téléphones et tablettes de vol ainsi que
des patchs à coller pour rendre les gants tactiles.

Nous avons clôt cette belle après midi par un apéritif dînatoire offert à tous les membres
présents pendant une projection des photos et vidéos des vols et voyages effectués en
2024. 

Fait à Magny-en-Vexin le 19 Janvier 2025,

Le président :

Florian HASHOLD

Le Trésorier :

Hung N-GUYEN

Le Secrétaire :

Damien RICAUD

Le vice-président     :  

Laurent FAY

Le vice-Trésorier     :  

N/A

Le secrétaire-adjoint     :  

N/A
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